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(54) Installation pour parc d’attractions dite roller coaster

(57) Les passagers effectuent le parcours le long du
circuit le dos disposé sensiblement parallèlement à la
voie constituée par les rails. Les véhicules comportent
une première partie (4) accouplée aux rails (2, 2') de
façon à pouvoir se déplacer le long du circuit et une se-
conde partie (13) sur laquelle sont montés les sièges
(14) des passagers. La seconde partie est montée sur
la première partie au moyen d'une couronne d'orienta-

tion (12) permettant à la seconde partie d'effectuer une
rotation sur elle-même. Dans la station d'embarque-
ment/ débarquement des passagers, le plan de la voie
constituée par les rails forme transversalement un angle
(α) par rapport à l'horizontale, cet angle étant choisi de
façon que, après que la seconde partie du véhicule ait
effectué une rotation d'environ 90° sur elle-même, le
plan du dos des passagers est en position sensiblement
verticale.
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